
Fiche complémentaire - optique - garanties du contrat 
de complémentaire santé  
 

Vous avez besoin de porter des lunettes ou des lentilles ? 

Vous devez en tout 1er lieu faire vérifier votre vue : 

- Soit au près d’un ophtalmologiste qui peut délivrer une ordonnance pour des 
lunettes 

- Soit au près d’un orthoptiste (en libéral, dans un centre ophtalmologique, ou 
chez un opticien) qui peut réaliser un bilan visuel sous condition. Il sera alors 
nécessaire d’obtenir une ordonnance auprès de son médecin traitant qui le fera 
sur la foi des éléments qui lui seront transmis. 

 

Votre opticien doit ensuite vous remettre un devis normalisé. 

Ce devis doit être précis pour vous accompagner au mieux dans votre choix d’un 
équipement adapté. Il doit notamment vous informer sur : 

• les prix et caractéristiques des produits que vous achetez ; 

• le prix des options non incluses initialement ; 

• les modalités de prise en charge par votre organisme complémentaire 
d'assurance maladie ; 

• si nécessaire, les prestations préalables et les prestations liées à la délivrance de 
votre équipement (séance d’apprentissage à la manipulation et à la pose pour les 
lentilles correctrices). 

Les verres sont répartis en 2 classes : la classe A qui constitue l’offre 100 % Santé et 
exclut tout reste à charge et la classe B pour laquelle les prix sont libres. 

Les spécifications techniques générales des verres de ces deux classes sont les mêmes, 
pour éviter toute différence en termes de qualité et performance. 

Toutefois, afin de garantir la parfaite qualité de l’offre dénuée de reste à charge, des 
obligations supplémentaires sont imposées pour les verres du panier 100% Santé, telles 
que : 

• l’inclusion de traitements antireflets, 



• un indice de réfraction minimal. 

 

En cas de difficulté financière, ou pour la prise en charge d’interventions chirurgicales, 
vous pouvez solliciter le fonds social de votre assureur ou le haut degré de solidarité de 
votre branche s’il existe. (on peut renvoyer sur la fiche HDS) 
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